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Vous avez inscrit votre enfant au 
Collège Sainte Jeanne d’Arc 

pour la nouvelle année scolaire et 
nous tenons à vous remercier 

pour votre confiance.

Ecole Directe

Ecole Directe est l’application de communication entre les parents et l’administration de l’établissement
(Accueil, Comptabilité, Bourses, Transport)

Les informations pédagogiques passeront par l’applicatif Pronote. Vous pourrez y suivre les résultats
scolaires, les absences, l’emploi du temps, le cahier de texte ainsi que les devoirs de votre enfant. Les
codes sont distribués à la rentrée 

Pronote

Contacts

Suivez la vie de l’établissement et le quotidien de vos enfants sur nos réseaux sociaux.

Réseaux Sociaux

03 27 53 60 30
03 27 53 60 35
03 27 53 60 30
03 27 53 60 30

157 rue de l’Hôtel de Ville
BP 20069
59620 AULNOYE AYMERIES
directionj.arc@inst-jasc.fr



CÔTÉ PRATIQUE

JDA, UN COLLÈGE À TAILLE HUMAINE

Entrées et Sorties

Les collégiens devront présenter leur carte de self pour pouvoir entrer ou sortir de l’établissement. 
Les cours sont répartis de 8h10 à 16h55 les lundis, mardis, jeudis et vendredis : pas de cours le mercredi.
Les élèves ont la possibilité d’être accueillis dès 7h30 et de rester au CDI de 16h55 à 17h50.

Absences

La présence des élèves est vérifiée à chaque heure de cours et toute absence donne lieu à un SMS
envoyé aux parents. En cas d’absence de cours dans l’emploi du temps, les élèves doivent se rendre en
salle d’étude ou au CDI. 
Merci de prévenir la vie scolaire avant 9h en cas d’absence.

Transports

Les lignes de transport scolaire se trouvent devant l’établissement. Vous trouverez les informations
concernant le transport en Annexe 1.

Règlement Intérieur

Le collège fait partie d’une institution aux objectifs éducatifs bien déterminés qui exigent pour être
atteints le respect de certaines règles. Le règlement prévoit une échelle de sanctions positives et
négatives. Le principe est d’encourager les comportements positifs (satisfecit, encouragements,
félicitations) et d’obtenir un changement des attitudes négatives (travaux supplémentaires,
avertissements, retenues, conseil de discipline).
Dans les buts que l’établissement poursuit, la tenue vestimentaire constitue un aspect non négligeable.
Elle doit être sobre et correcte. Le survêtement est strictement réservé aux cours d’EPS. Aucune
excentricité vestimentaire ne sera tolérée compte tenu de notre spécificité et pour ne pas véhiculer une
image contraire à celle de l’établissement (pas de casquette, jean à trous, … LISTE NON EXHAUSTIVE).
L’article L. 511-5 du code de l’éducation est tout à fait explicite : « dans […] les collèges, l’utilisation
durant toute activité d’enseignement et dans les lieux prévus par le règlement intérieur, par un élève,
d’un téléphone mobile est interdite. »
Téléphone portable ou jeux sont interdits dans l’enceinte de l’établissement. Nous déclinons toute
responsabilité en cas de vol, perte ou destruction de ceux-ci.

Casiers

Des casiers pour décharger les cartables sont installés dans le couloir du collège. Ils seront attribués en
priorité aux élèves de 6ème et de 5éme (les quelques casiers restants seront distribués en priorité aux
élèves souffrant de problèmes de dos (avec certificat médical), puis aux internes, …).

Bourses & Aides 

Vous trouverez en Annexe 2 les documents de demande d’aides et de bourses.
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L’APEL

L’Association des Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre (A.P.E.L.) est une instance de l’établissement
qui en cas de besoin est à votre disposition sur rendez-vous. A cet effet, une boite aux lettres leur est
attribué au secrétariat.
L’APEL vous représente au sein de l’institution et s’implique dans la vie de l’établissement à travers
plusieurs actions (Aide aux voyages, Marché de Noël, Fête du collège, …). Vous pouvez adhérer à cette
association à l’aide de l’Annexe 3.

Fournitures Scolaires

Vous trouverez ci-joint la liste des fournitures pour la rentrée, ainsi que la proposition de l’APEL pour une
commande groupée en Annexe 4.

Manuels Scolaires

Dans une démarche qualité visant à :
      - Baisser le poids des cartables
      - Amener les élèves vers le numérique
Nous avons choisi de travailler avec un Chromebook dans lequel tous les logiciels pédagogiques seront
installés, ainsi que les manuels numériques. Vous trouverez la circulaire spécifique à ramener le jour de la
rentrée avec le règlement sur le site internet de l’établissement.
Pour les cahiers de Travaux Dirigés, nous regroupons les achats afin d’avoir les mêmes collections pour
tous les élèves. (Annexe 5)

Pastorale

L'institution sainte Jeanne d'Arc est une institution catholique. La
communauté éducative qu'elle rassemble forme en quelque sorte
une communauté chrétienne animée par l'Evangile. La pastorale
au sein de l'établissement correspond aux valeurs de l'Eglise
Catholique dans le respect de la liberté d'opinion de chacun.
Le parcours pastoral est donc adapté à chaque élève avec une
heure de pastorale obligatoire dans leur emploi du temps pour
les élèves de 6ème et 5ème. 
Les élèves de lycée et les étudiants de BTS se voient proposer
des temps d'échange lors de repas un jeudi midi par mois. Ces
moments de réflexion se font autour de thèmes choisis au
préalable par les jeunes.
Nos élèves sont rassemblés autour de temps-forts, célébrations,
témoignages pour les aider à grandir.



                      

                      9h30 : Rentrée des pensionnaires à l’internat
                      10h00 : rentrée des élèves avec leurs parents : accueil par l’équipe pédagogique
                      10h15 - 12h30 : Prise en charge par les professeurs principaux
                      12h30 - 13h30 : Repas au self et retour à la maison

                       L’accueil des 6ème se poursuit le lundi 2 septembre de 9h05 à 16h55.

                       Les cours débutent le mardi 3 septembre à 8h10.

INTÉGRATION 
DES

6ÈMES

VOYAGES 
ET

SORTIES
LES 

CLUBS

LA VIE AU COLLÈGE

JDA, UN COLLÈGE À TAILLE HUMAINE

Les élèves de 6ème ont un accueil personnalisé
avec une 1ère demi-journée avec les parents.
Fin septembre, ils participent à une semaine
d’intégration pour faire connaissance et installer
une bonne cohésion de classe. (Annexe 6)

Dans le cadre des différents parcours
(culturel, santé, environnement, sportif,
citoyen), les élèves sont amenés à
participer à de nombreuses sorties.
Collège au cinéma
Puy du Fou
Musée, Théâtre, ...

Club rock, Eco-délégués, Club Sciences,
Club journal, Association sportive, 
Tutorat, Devoirs faits
Les inscriptions se font en septembre.

La rentrée   : vendredi 30 août
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ANNEXE 1

MEMO POUR LE TRANSPORT 
- ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 -

POUR TOUS LES ÉLÈVES SCOLARISÉS AU LYCÉE UNIQUEMENT DOMICILIÉS DANS LE PAS DE
CALAIS, VOUS POUVEZ FAIRE UNE DEMANDE SUR LE SITE :

 http://pasdecalais.transportscolaire.hautsdefrance.fr

POUR TOUS LES ÉLÈVES SCOLARISÉS AU LYCÉE UNIQUEMENT DOMICILIÉS DANS LE NORD, 
VOUS POUVEZ FAIRE UNE DEMANDE SUR LE SITE :

 nord.transportscolaire.hautsdefrance.fr

ATTENTION

POUR TOUS LES ÉLÈVES DOMICILIÉS DANS LES COMMUNES SUIVANTES :
 POUR LES ÉLÈVES EN LYCÉE :

AIBES - ASSEVENT – AULNOYE AYMERIES - BACHANT – BEAUFORT -BERLAIMONT 
BERSILLIES - BETTIGNIES – BOUSIGNIES SUR ROC -BOUSSIERES / SAMBRE

BOUSSOIS – CERFONTAINE – COLLERET – COUSOLRE - ECLAIBES – ECUELIN 
ELESMES – FEIGNIES – FERRIERE LA GRANDE – FERRIERE LA PETITE

GOGNIES CHAUSSEE - HARGNIES -HAUTMONT – JEUMONT – LA LONGUEVILLE
LEVAL - LIMONT FONTAINE – LOUVROIL –  MARPENT – MAUBEUGE

MONCEAU ST WAAST -  NEUF MESNIL – NOYELLES SUR SAMBRE - OBRECHIES
PONT SUR SAMBRE- QUIEVELON RECQUIGNIES – ROUSIES – SAINT REMY DU NORD –

SASSEGNIES – VIEUX MESNIL - VIEUX RENG – VILLERS SIRE NICOLE

POUR LES ÉLÈVES EN COLLÈGE :
AULNOYE AYMERIES - BACHANT – BEAUFORT – BERLAIMONT – ECUELIN – JOLIMETZ

LE QUESNOY – LEVAL – MONCEAU ST WAAST – NOYELLES / SAMBRE
PONT SUR SAMBRE - ST REMY CHAUSSEE – ST REMY DU NORD - SASSEGNIES

VOUS DEVEZ FAIRE UNE DEMANDE SUR LE SITE :

HTTP://WWW.SAMBRE-MOBILITES.FR/TRANSPORT/GESTIONSCOLAIRE
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BOURSES NATIONALES
- ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 -

Bourses Nationales

Pour nos collégiens (6ème – 5 ème – 4 ème & 3ème)
       Il faut obligatoirement refaire la demande tous les ans 
       Les documents seront disponibles sur ECOLE DIRECTE en septembre. 

En cas de changement de situation (décès, chômage, naissance, baisse importante de
revenus), nous sommes disponibles pour que vous nous en parliez. 
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AIDE À LA DEMI-PENSION 
- ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025 -

Aide à la demi-pension

Le Département du Nord reconduit à la rentrée scolaire 2024 son action en faveur des
collégiens qui, pour des raisons essentiellement financières, ne seraient pas en mesure
d’accéder à la demi-pension de leur établissement.
Cette aide départementale, qui doit permettre à chaque enfant de prendre un repas le
midi, dépend des ressources de la famille, en fonction du barème arrêté ci-dessous.
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Toutes ces actions ne peuvent être menées par l’APEL que grâce au soutien de tous les parents. C’est
pourquoi, il vous est proposé d’adhérer à l’APEL pour un montant de 19 €. 
Si vous avez plusieurs enfants dans le même établissement, vous ne paierez qu'une seule fois cette cotisation. Si
vous avez plusieurs enfants dans des établissements catholiques différents, vous paierez une seule fois cette
cotisation dans l'établissement de l'aîné, puis uniquement la part "établissement" (pour chaque établissement
différent). 

NB : Pour adhérer, vous devez obligatoirement remplir ce bulletin et payer uniquement à l'APEL. La cotisation 
n'est pas comprise dans le prix de la contribution famille que vous payez à l'établissement. 
   
   
Cordialement, 
Les membres de l'APEL. 

Vous avez inscrit votre enfant dans un établissement catholique d’enseignement.
L’association des parents d’élèves de l’établissement est heureuse de vous accueillir et vous souhaite la
bienvenue. 

Chers parents, 
  

Je souhaite apporter mon aide à un ou
plusieurs événements dans l'année : 

Oui  Non 

L’APEL, Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre, c’est avant tout une équipe de parents
bénévoles qui participe concrètement à la vie et à l’animation de l’établissement (si les conditions sanitaires nous
le permettent) :    

•
•
•
•

mise en place des parents correspondants,   représentation au conseil d’établissement et auprès de
l’organisme de gestion,   organisation de la fête de l’école, de conférences et de débats sur des sujets
éducatifs qui intéressent 
tous les parents, 
mais aussi participation financière aux projets pédagogiques des enseignants (voyages, atelier culturel...). 
Cette année, l'APEL a participé aux voyages de toutes les classes qui en ont fait la demande pour un 
montant total de 4000 euros. 

  

  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D'ADHESION A L'APEL Jeanne d'Arc POUR L'ANNEE 2024-2025 

Nom et prénom des parents :
Adresse : 

Montant de la cotisation : 19 € 
Part établissement : 7 € 

Téléphone : 
Mail :  

Paiement	par	espèces	
Par	chèque	à	l'ordre	de APEL Jeanne d'Arc 
Par	virement		

Noms, prénoms et classes des enfants scolarisés dans IBAN : FR76 1670 6050 5116 5654 4400 984
  (Indiquez en référence : Cotisation + Nom-Prénom 
et classe de l'élève)

l'établissement Jeanne d'Arc (collège et lycée uniquement)

1er enfant :  

2ème enfant :  

3ème enfant :  
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Une trousse complète comprenant :
 STYLOS BILLE POINTE 0,7MM BLEU, NOIR, ROUGE ET VERT
 CRAYON GRAPHITE HB
 DOUBLE DECIMETRE
 GOMME, TAILLE CRAYON, CISEAUX BOUTS RONDS 17CM
 STICK COLLE
 CORRECTEUR, SURLIGNEURS
 FEUTRES DE COLORIAGE
 CRAYONS DE COULEUR

COMPAS – EQUERRE – RAPPORTEUR 
 PORTE MINE 0.5MM + 0.7MM
 FEUTRES ECRITURE POINTES FINES
 ŒILLETS ADHESIFS BLANC 13MM
BLOUSE BLANCHE
CRAYONS GRAPHITES 2B et 2H
5 TUBES DE GOUACHE
PINCEAUX (3 TAILLES)
ECOUTEURS à BRANCHER SUR LE CHROMEBOOK

     

COMMUN FEUILLETS 

ANGLAIS (JAUNE)

FRANCAIS (GRIS)

HISTOIRE GEOGRAPHIE (TRANSPARENT)
EMC (TRANSPARENT)

MATHEMATIQUE (ROUGE) 

ARTS PLASTIQUES (BLEU) 

TECHNOLOGIE(NOIR)

PHYSIQUE (VIOLET) 

SVT (VERT) 

ALLEMAND (ORANGE)

 FEUILLETS MOBILES PERFORES A4 SEYES
 COPIES DOUBLES PERFOREES A4 SEYES
 CAHIER ESSAIS 17X22 SEYES 96P
 CLE USB 4GB
 CALCULATRICE CASIO FX92
 CADENAS LAITON 40MM AVEC 3 CLES
 CHEMISE 3 RABATS ELASTIQUE MAUVE 24X32 CARETE LUSTREE)

CAHIER 24X32 96P POLYPRO 90G SEYES

2 CAHIERS 24X32 96P POLYPRO 90G SEYES
CAHIER ESSAIS 17X22 SEYES 96P 

2 CAHIERS 24X32 96P POLYPRO 90G SEYES
1 CAHIER 24X32 96P POLYPRO 90G SEYES (pour les 4 ans)

CLASSEUR POLYPRO 4 ANNEAUX DOS 20MM
 CLASSEUR A LEVIER PVC DOS 80 (pour les 4 ans : à garder à la maison)
 INTERCALAIRES 21X29,7 - 12 POSITIONS (pour les 4 ans)
 POCHETTE PERFOREES
 FEUILLETS MOBILES 21X29,7 DESSIN BLANC 120G
 FEUILLETS MOBILES 21X29,7 5x5 90G
 PROTEGE DOCUMENTS 80 VUES 
 POCHETTE PERF ZIP

 CHEMISE 3 RABATS
 POCHETTE DESSIN BLANC 24X32 180G 12 FEUILLES
 POCHETTE DESSIN COULEURS 24X32 180G 12 FEUILLES
 CAHIER ESSAIS 17X22 UNI BLANC

PROTEGE DOCUMENTS 120 VUES

CLASSEUR POLYPRO 4 ANNEAUX DOS 20MM 
 POCHETTES PERFOREES
 INTERCALAIRES 21X29.7 – 6 POSITIONS (pour les 4 ans)
 CLASSEUR A LEVIER PVC DOS 80 (pour les 4 ans : à garder à la maison)

PROTÉGE DOCUMENTS 80 VUES

CAHIER 24x32 96P POLYPRO 90G SEYES 
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ACHAT DES CAHIERS DE TD

Année 2024-2025

     Nom
     Prénom
     Classe

6ème 
Anglais + Maths + Musique + Pastorale                                     30€

5ème 
Maths + Musique + Pastorale + Physique-Chimie + Techno        50€

4ème 
Anglais + Maths + Physique-Chimie + Techno                             40€

3ème
Anglais + Maths + Physique-Chimie + Techno                            40€

Option Latin 7.9€

 □ En espèces
 □ Par chèque à l’ordre de l’OGEC Jeanne d’Arc

  Date :     Signature :
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INTEGRATION DES 6EME

 Les élèves de 6ème participeront à une semaine d’intégration 
pour faire connaissance et installer une bonne cohésion de classe 

du 23 au 27 septembre 2024.

Le planning définitif vous sera remis le jour de la rentrée.

DOCUMENT A REMETTRE IMPERATIVEMENT AU  PROFESSEUR PRINCIPAL DE VOTRE
ENFANT A LA RENTREE SCOLAIRE LE 30 AOUT 2024

Madame, Monsieur …………………………..…….……   , 
parents de  …………….…………………en classe de 6ème, 

 Autorisent mon enfant 
 N’autorisent pas mon enfant

à participer au voyage d’intégration du 23 au 27 septembre 2024.
Et joignent la somme de 60€ :

 par chèque à l’ordre de « OGEC JEANNE D’ARC »
 en liquide sous enveloppe cachetée au nom de l’enfant.

Fait à ………………………………………, le ……………………………

Signature des parents ou responsables légaux : 

8h10 - 16h55 Activité au collège

8h10 - 16h55 Activité au collège

8h10 - 12h05 Course d’orientation

8h le jeudi à 17h30 le vendredi
Journées Pastorale et Visites

Lundi 23/09

Mardi 24/09

Mercredi 25/09

Jeudi 26/09

 Vendredi 27/09


